L'éolienne est-elle plus rentable que le solaire ?
Si les panneaux solaires sont bien connus en France, les éoliennes le sont beaucoup moins. Il est assez difficile de s’expliquer la différence de notoriété entre les panneaux solaires et les éoliennes, ou micro-éoliennes pour les particuliers. En effet, ces dernières sont très performantes et à peu près équivalentes au concurrent photovoltaïque en termes de prix. ExpertMarket compare pour vous les deux options.
A prix égal, quel système produit plus ?
Les panneaux solaires sont la solution écologique préférée des Français. Grâce à la chaleur et à la lumière du soleil, ils produisent de l’électricité. Les éoliennes quant à elles, en produisent à partir de la force motrice du vent. Les pales sont actionnées par le vent, comme sur un moulin, et font tourner un générateur : comme une dynamo de vélo ! Une installation de panneaux solaires pour particulier coûte en moyenne entre 15 000 et 20 000 euros à l’heure actuelle. Ce prix donne accès à un système pouvant subvenir aux besoins annuels en électricité d’un foyer de 4 personnes. Il est difficile de chiffrer le montant d’une micro-éolienne pour particuliers. Cependant, on estime en général que la fourniture d’électricité d’un foyer moyen demande une éolienne coûtant entre 12 000 et 20 000 euros… soit sensiblement le même prix que pour des panneaux solaires. La différence existe cependant : pour ce tarif, le photovoltaïque produit en moyenne 4000kWh par an et les éoliennes 5000kWh par an. Léger avantage donc pour ces dernières.
Quelles sont les différences entre les deux ?
Les panneaux solaires peuvent être installés à peu près partout en France et donneront lieu au rachat par ERDF de l’électricité produite. De plus, il existe des tarifs préférentiels selon que votre installation est intégrée au bâti ou non. Bien sûr, des panneaux solaires produiront plus dans les régions ensoleillées que dans des régions à ensoleillement faible, entre 900kwh pour 10m² et 1400kWh pour 10m². A l’inverse, les éoliennes n’ouvrent droit au rachat d’électricité que si elles sont installées dans une zone de développement éolien ! En revanche, elles ouvrent droit à un crédit d’impôt de 50% du montant du matériel ! Le débat reste donc ouvert et la solution la plus adaptée dépend essentiellement de votre situation géographique et des possibilités de votre terrain. Demandez conseil à des professionnels, ils vous guideront !
